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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 461-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT les adjoints parlementaires

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la pre-
mière ministre :

QUE, conformément à l’article 25 de la Loi sur l’Assem-
blée nationale (chapitre A-23.1), les députés nommés 
ci-dessous assistent, dans l’exercice de leurs fonctions, les 
ministres mentionnés en regard de leur nom :

Monsieur Léo Bureau-Blouin Première ministre, pour
Député de Laval-des-Rapides le volet jeunesse

Monsieur Daniel Breton Première ministre, pour
Député de Sainte-Marie le volet électrifi cation
–Saint-Jacques des transports

Monsieur Alain Therrien Ministre des Finances
Député de Sanguinet et de l’Économie

Monsieur Denis Trottier Ministre des Ressources
Député de Roberval naturelles, pour le volet
 forêts

Monsieur Luc Ferland Ministre des Ressources
Député d’Ungava naturelles, pour le volet
 affaires nordiques

Monsieur Sylvain Pagé Ministre de l’Éducation,
Député de Labelle du Loisir et du Sport, pour
 le volet loisir et sport

Monsieur Gilles Chapadeau Ministre du Travail
Député de Rouyn-Noranda
–Témiscamingue 

Madame Suzanne Proulx Ministre responsable de la
Députée de Sainte-Rose Condition féminine

Madame Diane Gadoury-Hamelin Ministre de la Santé et des
Députée de Masson Services sociaux

Monsieur Scott McKay Ministre du
Député de Repentigny Développement durable,
 de l’Environnement, de la
 Faune et des Parcs, pour 
 le volet faune et parcs

Madame Jeannine Richard Ministre de l’Agriculture, 
Députée des Îles-de-la-Madeleine des Pêcheries et de 
 l’Alimentation, pour 
 le volet pêcheries

Monsieur André Villeneuve Ministre des Affaires
Député de Berthier municipales, des Régions
 et de l’Occupation du
 territoire, pour le volet
 affaires municipales

Madame Lorraine Richard Ministre des Transports,
Députée de Duplessis pour le volet transport
 maritime

QUE le présent décret remplace le décret n° 1142-2012 
du 5 décembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59552

Gouvernement du Québec

Décret 462-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT la nomination d’une personnalité étran-
gère à titre de membre de l’Ordre national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé 
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (chapitre 0-7.01);

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi édicte qu’une per-
sonne éminente qui n’est pas visée par l’article 3, mais 
à qui le gouvernement du Québec désire accorder une 
distinction honorifi que, peut être nommée, de la manière 
prévue à l’article 3, grand offi cier,  offi cier ou chevalier 
de l’Ordre national du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
de la première ministre, ce qui suit :

— Madame Nana Mouskouri

est nommée offi cière de l’Ordre national du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59553
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